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Texte de la question

M. Paul Salen attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur les perspectives inquiétantes pour la situation de l'UNEDIC en 2014. Alors que la France,
depuis un an, compte, chaque jour, 1 300 chômeurs supplémentaires, nul ne peut s'attendre à l'amélioration de
la situation de l'UNEDIC alors même que les orientations en matière de lutte contre le chômage, contrats
d'avenir et contrats de génération peinent à trouver leur rythme de croisière. D'ici à la fin 2014, les prévisions
laissent entrevoir 500 000 chômeurs supplémentaires ce qui pèsera sur l'équilibre financier de l'UNEDIC. Le
déficit, au titre de 2013, devrait dépasser 4 Milliards d'euros et fin 2014, 5,5 milliards d'euros pour un déficit
cumulé estimé à 24 milliards d'euros. Cette situation est devenue intenable et ingérable et hypothèquera, très
clairement, tous les efforts demandés pour rétablir les comptes publics et permettre à l'économie de retrouver
des marges de compétitivité. Aussi, il lui demande s'il partage ses analyses et ce que le Gouvernement compte
faire pour restaurer les équilibres financiers de l'UNEDIC sans que les demandeurs d'emploi soient lésés dans
leurs intérêts.

Données clés

Auteur : M. Paul Salen
Circonscription : Loire (6e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 28002
Rubrique : Chômage : indemnisation
Ministère interrogé : Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social
Ministère attributaire : Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 57424 juin 2013
Question retirée le : 2 février 2016 (Retrait à l'initiative de l'auteur)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE28002
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2664
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_23.pdf

